
Ateliers d’arts
pour les 5-9 ans

Picasso découvre
les couleurs!

2025-2026

Inscrivez-vous dès aujourd'hui

 *Payable par chèque à l’ordre
de La Soleillerie 

 (non remboursable). 
Remettre votre ou vos

chèques avec votre
formulaire d’inscription, dans

une enveloppe identifiée. 
 

Pour renseignements : 
671-9544



Picasso découvre les
couleurs!

La Soleillerie vous propose un
programme d’animation en ARTS
pour les enfants de 5* à 9 ans,
d’une durée de 22 semaines 
(10 semaines à l’automne, 
12 semaines à l’hiver).

*Enfant de 5 ans fréquentant la
maternelle

Animations dynamiques
consacrées aux arts plastiques,
au cours desquelles différentes
techniques seront abordées
dans une atmosphère joyeuse,
ludique et amicale. Les enfants
auront le loisir d’explorer leur
créativité en allant à la rencontre
de différentes cultures, de
différents artistes, et en se
familiarisant avec divers
médiums. 

ATELIERS ANIMÉS PAR :
MANON ST-LAURENT

ET 
DENISE FINDLAY

Session d’automne : 
Mardi de 16h30 à 17h30
 du 30 SEPTEMBRE au 

2 DÉCEMBRE 2025 
 Coût : 150$ 

 
Session d’hiver : 

Mardi de 16h30 à 17h30
 du 3 FÉVRIER au 28 AVRIL

2026 
Coût : 180$

Formulaire

Nom de l’enfant :

 ______________________________________                                                  

Date de naissance : _____________________                        

Inscription Automne (150$): _____________          

Inscription Hiver (180$) : ________________         

Inscription Les 2 sessions (295$) : ________
 
Nom du parent responsable :

 ______________________________________                                                   
 
Adresse courriel :

 ______________________________________

Ville : _________________________________                                                                     
 
Téléphone: ____________________________                                                                                                                                   
 
Informations médicales pertinentes :    

                   

PROFITEZ DU RABAIS DE 10%
POUR LA FRATRIE, 

AINSI QUE 10% PAR ENFANT À
L’INSCRIPTION DE LA SESSION

AUTOMNE-HIVER! 
DEUX CHÈQUES POSTDATÉS :

1ER OCTOBRE 2025
 1ER FÉVRIER 2026


